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1. INTRODUCTION
Le 29 octobre 2020, le gouvernement du Québec lance le Plan québécois de valorisation des minéraux 
critiques et stratégiques 2020-2025 (PQVMCS). Sa vision  : faire du Québec un chef de file de la 
production, de la transformation et du recyclage des minéraux critiques et stratégiques (MCS) en 
partenariat avec les milieux régionaux et autochtones. Ce plan gouvernemental, piloté par le ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF), s’est élaboré avec la collaboration du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), 
du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE), d’Investissement Québec et de la 
Société du Plan Nord, sur un horizon de 5 ans, et compte 22 actions, regroupées en 11 objectifs et 
4 orientations :
•	 Accroître les connaissances et l’expertise sur les minéraux critiques et stratégiques (MCS);
•	 Mettre en place ou optimiser des filières de façon intégrée en partenariat avec les régions productrices 

de MCS;
•	 Contribuer à la transition vers une économie durable;
•	 Sensibiliser, accompagner et promouvoir.

Selon les données de l’Institut de la statistique du Québec, entre 2021 et 2022, la part des dépenses 
des sociétés d’exploration pour la recherche des MCS est passée de 20 % à 35 % des dépenses totales 
défrayées en exploration et en mise en valeur.

On constate aussi que :
•	 Les parties prenantes sont de plus en plus engagées et intéressées par le développement de leur 

milieu. Le dialogue doit être au cœur des démarches de planification et de développement des projets 
miniers;

•	 Le développement économique doit être intrinsèquement lié aux objectifs gouvernementaux, et plus 
largement, mondiaux, de lutte contre les changements climatiques, de réduction des gaz à effet de 
serre et de transition vers une économie verte;

•	 Les entreprises doivent démontrer qu’elles sont de bons citoyens corporatifs, notamment pour obtenir 
du financement, se qualifier à l’international et favoriser la confiance des milieux d’accueil.

Face à ces constats, il s’avère nécessaire de mettre en œuvre des actions afin de moderniser les 
pratiques et façons de faire pour mieux répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de demain en matière 
de développement responsable du secteur minier. À cet effet, la démarche participative « Pour un 
développement harmonieux de l’activité minière », initiée en février 2023 par la ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts, avait pour objectif de recueillir les propositions de la population, ainsi que 
des représentants et représentantes des Premières Nations et Inuit, des municipalités, de l’industrie 
minière et des organismes environnementaux en vue de développer une vision d’un développement 
plus harmonieux de l’activité minière.

Les éléments issus de cette conversation avec les Québécois et Québécoises ont permis de guider le 
ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) dans sa volonté d’agir, de demeurer parmi 
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les leaders en développement minier et de revoir les outils sur lesquels il s’appuie pour assurer un 
développement minier harmonieux et responsable :
1.	 La modernisation de la Loi sur les mines suivie de la mise à jour de son règlement d’application;
2.	 La révision des Orientations gouvernementales en aménagement du territoire – Pour assurer une 

cohabitation harmonieuse de l’activité minière avec les autres utilisations du territoire [OGAT-Mines];
3.	 L’élaboration d’une Feuille de route pour un développement harmonieux et responsable de l’activité 

minière.
Le projet de loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions (projet de loi nº 63) a été présenté 
par la ministre des Ressources naturelles et des Forêts à l’Assemblée nationale du Québec et sanctionné 
le 29 novembre 2024. Le projet de loi inclut notamment des dispositions permettant une activité minière 
qui mise sur la prévisibilité et l’acceptabilité sociale.

En 2023 et 2024, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), en collaboration 
avec le MRNF, a travaillé afin de revoir les critères de l’OGAT-Mines de manière à assurer une meilleure 
intégration de l’activité minière dans la planification du territoire des MRC et des municipalités. Ceux-ci ont 
été adoptés le 22 mai 2024 par le Conseil des ministres et sont entrés en vigueur le 1er décembre 2024.

L’année 2024 marque la dernière année de mise en œuvre du PQVMCS, et une suite est déjà envisagée 
à partir de l’année 2025-2026. D’ici l’annonce de cette nouvelle politique de valorisation des MCS, le 
MRNF compte mettre en place des pratiques et entreprendre des actions qui favoriseront la conciliation 
des usages sur le territoire dans le but notamment de favoriser l’acceptabilité sociale des projets miniers, 
et ce, par la mise en œuvre d’une Feuille de route ministérielle pour un développement harmonieux et 
responsable de l’activité minière 2024-2025 (Feuille de route).

Par ses 14  actions, le MRNF s’engage à poursuivre concrètement sa démarche en matière de 
développement harmonieux et responsable de l’activité minière.



| 3

2. DÉMARCHE PARTICIPATIVE

1	 Consultation Québec est la plateforme gouvernementale de consultation publique du gouvernement du Québec 
(consultation.quebec.ca).

Le MRNF a estimé essentiel de recueillir les préoccupations et les propositions constructives de l’ensemble 
de la population en vue de développer une vision d’un développement harmonieux de l’activité minière et, 
ainsi, aborder les enjeux en matière d’acceptabilité sociale et de conciliation des usages sur le territoire. 
Par conséquent, le MRNF a réalisé, au printemps 2023, une démarche participative impliquant des 
citoyens et citoyennes, ainsi que des représentants et représentantes des communautés autochtones, 
des municipalités, de l’industrie minière et des organismes environnementaux. Elle a permis de renouveler 
le dialogue avec les intervenants et intervenantes régionaux, les Premières Nations et Inuit et les 
organismes autochtones ainsi que les regroupements nationaux représentant les municipalités, les 
organismes de protection de l’environnement, le milieu de la recherche et l’industrie minière.

Parmi les thèmes abordés, mentionnons :
•	 L’harmonisation des activités sur le territoire, l’acceptabilité sociale et la prévisibilité de l’activité 

minière;
•	 La gouvernance et le régime minier;
•	 L’encadrement de l’activité minière pour la protection de l’environnement et de la santé;
•	 Les retombées des activités minières.

La démarche participative pour un développement minier harmonieux a été réalisée en quatre volets :
Volet 1 - Atelier de consultation avec les communautés autochtones
Cet atelier, tenu le 14 avril 2023 en mode virtuel, a rassemblé des représentants et représentantes des 
communautés et organismes autochtones.

Volet 2 - Atelier de concertation nationale
Cet atelier s’est déroulé en personne le 20 avril 2023 à Québec. Il a rassemblé des acteurs nationaux, dont 
les associations minières, le monde municipal, les organismes nationaux et des chercheurs intéressés 
par le développement minier.

Volet 3 - Consultation en ligne
La participation en ligne a pris la forme d’une invitation à l’ensemble de la population à répondre à un 
questionnaire ou à déposer un mémoire sur la plateforme Consultation Québec1 entre le 24 avril et le 
26 mai 2023.

Volet 4 - Ateliers virtuels des milieux locaux
Les ateliers régionaux, organisés en mode virtuel entre le 25 avril et le 31 mai 2023, s’adressaient aux 
citoyens et citoyennes de l’ensemble des régions du Québec qui avaient été recrutés aléatoirement 
parmi l’ensemble de la population ou qui s’étaient inscrits sur la plateforme Consultation Québec. Des 
ateliers régionaux ont aussi été tenus sur invitation avec des représentants d’instances municipales et 
d’organismes locaux et régionaux.
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Cette démarche participative traduit la volonté du gouvernement du Québec d’être à l’écoute de la 
population et de trouver des solutions en sollicitant son apport. Les résultats de cette consultation 
représentent une riche source d’information afin de développer un modèle innovant pour encadrer le 
secteur minier québécois de façon collaborative et pour guider les actions gouvernementales au cours 
des prochaines années.

Au total, 2 482 interventions de diverses formes ont été compilées pour l’ensemble des volets de la 
démarche. Ces dernières ont fait l’objet d’un rapport synthèse qui a été rendu public le 5 octobre 2023, 
et publié en ligne2.

2	 https://mrnf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/RA_synthese_dev_harmonieux.pdf. Il est à noter que le résultat des 
consultations auprès des Premières Nations et Inuit n’est pas rendu public. Par conséquent, il n’est pas intégré au 
rapport synthèse.

2.1 	 LES ENJEUX CIBLÉS
La majorité des propositions exprimées par les participants et participantes lors de la démarche 
participative ont été regroupées en principaux enjeux et pistes de solutions, de même que ceux identifiés 
par le MRNF, afin de brosser l’ensemble des enjeux permettant de mieux cibler les objectifs de la Feuille 
de route. Le tableau 1, ci-dessous, en fait la synthèse.

Tableau 1 : Principaux enjeux et pistes de solutions recueillis lors de la démarche participative

Thèmes Enjeux Pistes de solutions

Harmonisation 
des activités 
sur le territoire, 
prévisibilité et 
acceptabilité 
sociale

•	Manque de prise en compte 
des particularités régionales 
et des outils de planification, 
occasionnant des 
incompatibilités et un manque 
de prévisibilité

•	L’acceptabilité sociale 
est indispensable au 
développement de l’activité 
minière

1.	 Assurer un développement minier cohérent 
avec les autres activités
a.	Modifier les critères de désignation des 

territoires incompatibles avec l’activité minière 
(TIAM)

b.	Retirer la préséance de la Loi sur les mines 
(article 246 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme)

2.	 Améliorer la prévisibilité pour les citoyens et 
les milieux d’accueil
a.	Faciliter l’accès à l’information minière et 

gouvernementale
b.	Impliquer davantage les acteurs locaux et 

les citoyens, et soutenir leur participation au 
développement d’activités minières et aux 
consultations

c.	Définir et favoriser l’acceptabilité sociale

https://mrnf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/RA_synthese_dev_harmonieux.pdf
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Thèmes Enjeux Pistes de solutions

Gouvernance et 
régime minier

•	Manque de prévisibilité 
en lien avec l’activité 
minière, particulièrement en 
exploration

•	Peu de contrôle sur l’octroi de 
droits exclusifs d’exploration 
pour les intervenants 
régionaux

•	Manque de prise en 
compte des préoccupations 
citoyennes

•	Méconnaissance des 
pratiques et de l’encadrement 
de l’après-mine

3.	 Améliorer l’encadrement de l’activité minière 
pour assurer la protection de milieux d’intérêt
a.	Réviser la Loi sur les mines, notamment 

l’octroi de droits exclusifs d’exploration et les 
mécanismes de protection du territoire

4.	 Améliorer la prévisibilité pour les citoyens et 
les milieux d’accueil
a.	Diffuser de l’information vulgarisée au public
b.	Augmenter le pouvoir des instances 

municipales

5.	 Favoriser un environnement d’affaires stable, 
prévisible et compétitif

Protection de 
la santé et de 
l’environnement

•	 Impact de l’activité minière 
sur l’environnement et la 
biodiversité

•	Nuisances, diminution de la 
qualité de vie et dégradation 
du paysage causées par 
l’activité minière

6.	 Rehausser l’encadrement pour la protection de 
l’environnement
a.	Mieux protéger les milieux humides et 

hydriques
b.	Exiger une évaluation environnementale et la 

possibilité d’une consultation du BAPE pour 
tout projet minier

7.	 Améliorer les connaissances des milieux 
fragiles
a.	Réaliser des analyses de vulnérabilité des 

ressources en eau dans les municipalités

8.	 Bonifier les inspections en environnement sur le 
territoire

9.	 Favoriser l’adoption de pratiques exemplaires 
en matière de protection de la santé et de 
l’environnement
a.	Favoriser l’adhésion aux normes de 

programmes établis
b.	Soutenir la recherche et l’innovation

Retombées des 
activités minières

•	Retombées insuffisantes pour 
les communautés d’accueil

•	 Impacts négatifs des activités 
minières pour les finances des 
communautés d’accueil

•	Contribution mitigée de 
l’activité minière pour la 
décarbonation

10.	Maximiser les retombées pour les milieux 
d’accueil et minimiser les répercussions
a.	Réviser le régime de redevances minières et 

leur partage
b.	Favoriser la résilience des communautés 

d’accueil afin d’assurer la vitalité économique à 
la fin de l’exploitation minière

c.	Protéger la valeur des propriétés

11.	Mettre en place une stratégie québécoise de 
développement du créneau de l’économie 
circulaire et de la deuxième transformation des 
ressources
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3. FEUILLE DE ROUTE 2024-2025

3	 Acceptabilité sociale | Gouvernement du Québec (quebec.ca).

Sur la base de l’analyse des résultats de la démarche participative et du processus de réflexion déjà 
en cours au sein du Ministère, le MRNF s’est doté d’une Feuille de route qui définit ses priorités sur 
une période de 18 mois. Les actions et les indicateurs sont présentés dans la présente section et à 
l’Annexe 1, sous forme de tableau synthèse. L’Annexe 2 présente le lien entre les pistes de solutions 
qui sont ressorties lors de la démarche participative et les actions de la Feuille de route.

La vision
Promouvoir un développement harmonieux de l’activité minière par la mise en place de pratiques 
favorisant la prévisibilité de l’activité minière, les retombées locales et régionales, et la protection de 
l’environnement, qui répondent aux préoccupations des collectivités locales et autochtones et qui tiennent 
compte des engagements du gouvernement du Québec en matière de développement responsable de 
ses ressources minérales.

La Feuille de route 2024-2025 pour un développement harmonieux et responsable de l’activité minière 
se décline en quatre axes d’intervention :
1.	 Une meilleure prévisibilité de l’activité minière
2.	 Une connaissance accrue du secteur minier
3.	 Des retombées pour les communautés locales et autochtones
4.	 Des pratiques exemplaires en matière de protection de l’environnement
Ces axes comprennent au total 10 objectifs et 14 actions visant à assurer un développement harmonieux 
et responsable du secteur minier qui favorise l’acceptabilité sociale des activités qui en découlent.

Les principes environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG), la responsabilité sociale des 
entreprises (RSE) et l’économie circulaire sont des piliers essentiels pour assurer un développement 
minier durable. Ces principes visent à minimiser les impacts environnementaux, à favoriser le bien-être 
des communautés et à encourager une gestion éthique des entreprises. La Feuille de route s’inspire de 
ces principes dont les bonnes pratiques percolent dans l’ensemble de ses axes d’intervention. Elle s’inscrit 
ainsi en adéquation avec les orientations définies par la Stratégie gouvernementale de développement 
durable 2023-2028 et avec la Feuille de route gouvernementale en économie circulaire 2024-2028.

ACCEPTABILITÉ SOCIALE3

L’acceptabilité sociale est le résultat d’un jugement collectif, d’une opinion collective. Ce jugement peut être 
positif ou négatif et évolutif dans le temps. Il concerne toutes les échelles territoriales – locale, régionale 
ou nationale. L’acceptabilité sociale ne se quantifie pas, elle se décrit.

Les facteurs qui influencent l’acceptabilité sociale d’un projet sont liés autant aux politiques qui les régissent 
qu’aux façons de faire des promoteurs et des contextes qui prévalent dans les milieux d’accueil.

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/acceptabilite-sociale
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AXE 1 : UNE MEILLEURE PRÉVISIBILITÉ DE L’ACTIVITÉ MINIÈRE
Le développement des ressources naturelles, notamment pour le développement des projets miniers, 
s’inscrit dans un contexte grandissant de conciliation des usages sur le territoire et de concertation 
avec les citoyens. La population demande au gouvernement du Québec de prendre les mesures 
nécessaires pour mieux concilier les priorités locales et nationales quant à la gestion du territoire en 
cadrant l’activité minière avec les activités présentes sur le territoire des communautés d’accueil (ex. : 
activités récréotouristiques ou de villégiature) ou avec les affectations du territoire (ex. : protection ou 
conservation des milieux) et, ainsi, de mieux tenir compte des réalités de l’ensemble des régions.

Par ailleurs, des intervenants municipaux perçoivent que le régime minier a préséance sur les outils 
de planification du territoire et que les orientations gouvernementales actuelles en aménagement du 
territoire (Orientation gouvernementale en aménagement du territoire – Pour assurer une cohabitation 
harmonieuse de l’activité minière avec les autres utilisations du territoire [OGAT Mines]) freinent 
l’intégration harmonieuse du développement minier dans les milieux.

En 2013, une des modifications importantes à la Loi sur les mines consistait à permettre aux municipalités 
régionales de comté (MRC) de délimiter dans leur schéma d’aménagement et de développement des 
territoires incompatibles avec l’activité minière (TIAM). En 2016, le gouvernement a établi la liste des 
activités susceptibles de justifier la délimitation d’un TIAM.

Plusieurs MRC, appuyées par la Fédération québécoise des municipalités et l’Union des municipalités 
du Québec, ont émis des critiques à l’égard de la complexité du processus et des critères des TIAM, 
qu’elles jugent trop restrictifs. Il est notamment mentionné que les TIAM ne permettent pas de protéger 
adéquatement les zones non urbaines, les secteurs de villégiature, les secteurs visés par des activités de 
conservation, les milieux naturels fragiles et d’intérêt ainsi que l’ensemble des zones agricoles, incluant 
les zones projetées.

Ainsi, les conditions de délimitation des TIAM sont jugées trop strictes et la désignation de TIAM est 
qualifiée de processus long et fastidieux, inadapté aux différentes réalités régionales.

Les acteurs locaux et régionaux souhaitent davantage de pouvoir en ce qui concerne les outils de 
planification du territoire, dont les orientations gouvernementales actuelles (OGAT Mines, TIAM).

Par ailleurs, le développement minier se heurte également à la réduction du territoire disponible pour 
l’activité minière. En effet, depuis quelques années, la proportion du territoire public soumis à un titre de 
protection croît de façon importante, que ce soit par les TIAM, les aires protégées, la protection d’espèces 
menacées ou vulnérables, ou par les droits émis pour d’autres usages (ex. : les baux de villégiature). Le 
territoire québécois actuellement sous contraintes à l’activité minière est de plus de 35 %, dont environ 
28 % sous contraintes majeures. Alors qu’en 2007, c’était 17 % du territoire qui était sous contraintes 
à l’activité minière.

Il devient difficile pour le MRNF de réaliser sa mission, soit assurer la gestion et soutenir la mise en 
valeur des ressources forestières et minérales ainsi que du territoire du Québec, dans une perspective 
de développement durable étant donné les contraintes d’accès au territoire et à la ressource, notamment 
attribuables aux mandats de protection du territoire des autres ministères et organismes du gouvernement 
du Québec.

Enfin, le manque d’encadrement du processus d’octroi et de révocation des droits exclusifs d’exploration 
a été identifié comme un autre enjeu par les intervenants du milieu.
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Objectif 1.1
ASSURER UNE CONCILIATION HARMONIEUSE DE L’ACTIVITÉ MINIÈRE AVEC LES 
AUTRES UTILISATIONS DU TERRITOIRE

Révision des OGAT-Mines
Le MRNF a ainsi collaboré en 2023 et en 2024 aux travaux du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMH) afin de revoir les critères de l’OGAT-Mines de manière à assurer une meilleure 
intégration de l’activité minière dans la planification du territoire des MRC et des municipalités. Ceux ci ont 
été adoptés le 22 mai 2024 par le Conseil des ministres et sont entrés en vigueur le 1er décembre 2024. 
L’aide-mémoire, document d’accompagnement à l’OGAT Mines, ainsi que des documents techniques 
sont en cours de révision par le MRNF afin de faciliter la compréhension de cette orientation. Le MRNF 
collabore également à la formation des différents ministères et des milieux municipaux sur l’OGAT-
Mines depuis l’automne 2024.

Action 1.1.1
SOUTENIR LES MRC DANS LEUR POUVOIR DE DÉLIMITER DES TERRITOIRES 
INCOMPATIBLES AVEC L’ACTIVITÉ MINIÈRE
Le Secteur des mines du MRNF s’est doté d’une équipe d’accompagnement qui, en collaboration avec 
les directions régionales du MRNF, soutient les MRC dans leur projet de délimitation des TIAM, qui peut 
s’avérer complexe. Cette équipe va à la rencontre des élus municipaux et du personnel administratif de 
ces MRC afin de leur présenter l’encadrement légal du régime minier québécois et de leur fournir des 
explications sur le processus d’identification des TIAM. Elle est aussi responsable d’accompagner ces 
MRC tout au long de la démarche de délimitation des TIAM.

INDICATEUR ET CIBLE :
Nombre de MRC ou de municipalités soutenues (15 pour la période ciblée)

Modernisation de la Loi sur les mines
Le projet de loi nº 63 propose d’empêcher l’octroi de droits exclusifs d’exploration et d’autres droits 
miniers en terres privées et dans les périmètres d’urbanisation libres de droits actifs et en demande, 
pour répondre aux préoccupations soulevées par la population lors de la démarche participative en vue 
d’élaborer une vision d’un développement harmonieux de l’activité minière.

Il propose également d’ajouter la possibilité de conclure des ententes avec les communautés autochtones 
afin de déterminer les limites d’un terrain dans lequel toute substance minérale faisant partie du domaine 
de l’État est réservée à l’État, aux conditions fixées dans l’entente, ou est soustraite à la prospection, 
à l’exploration et à l’exploitation minières. Ce type d’entente permettrait de concilier l’activité minière 
avec les activités des Autochtones exercées à des fins alimentaires, rituelles ou sociales ou avec les 
droits prévus par la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James et 
du Nouveau Québec (RLRQ, c. D 13.1). De telles ententes permettraient également d’augmenter la 
prévisibilité pour l’industrie minière quant aux investissements à réaliser en travaux d’exploration et 
d’exploitation sur le territoire.
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Objectif 1.2
RÉVISER LE PROCESSUS D’OCTROI DES DROITS EXCLUSIFS D’EXPLORATION

Modernisation de la Loi sur les mines
Le projet de loi nº 63 propose différents moyens pour freiner le phénomène spéculatif sur les droits 
exclusifs d’exploration et pour mieux contrôler l’accès aux ressources minérales québécoises. Pour ce 
faire, une personne devra notamment respecter des conditions de qualification pour pouvoir transiger 
dans le registre public des droits miniers, réels et immobiliers, par exemple pour désigner sur carte un 
droit exclusif d’exploration ou pour renouveler un titre minier (droit exclusif d’exploration, bail minier, 
concession minière, bail d’exploitation de substances minérales de surface).

Objectif 1.3
RENFORCER LE DIALOGUE ENTRE LES PARTIES PRENANTES DU SECTEUR MINIER 
ET LES COMMUNAUTÉS D’ACCUEIL DES ACTIVITÉS MINIÈRES

Modernisation de la Loi sur les mines
Le projet de loi nº 63 propose d’obliger les titulaires de droits exclusifs d’exploration à transmettre, 
avant le début des travaux d’exploration et, par la suite, sur une base annuelle, une planification 
annuelle des travaux d’exploration aux représentants de toute municipalité locale et, selon le cas, 
de toute communauté ou nation autochtone concernée. Le titulaire doit également tenir une séance 
d’information concernant la planification annuelle des travaux avec chacun des représentants qui en 
fait la demande. Il est proposé que la planification annuelle des travaux et un compte rendu de la 
rencontre, le cas échéant, soient publiés sur le site Internet du titulaire d’un droit exclusif d’exploration 
ou par tout autre mode de publication autorisé par la ministre.

Action 1.3.1
CONSOLIDER L’OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT SPÉCIALISÉ AU SECTEUR MINIER PROPOSÉ 
AUX COMMUNAUTÉS LOCALES ET AUTOCHTONES, ET À LA COMMUNAUTÉ D’AFFAIRES
Les outils et offres d’accompagnement dédiés aux communautés locales et autochtones et à la 
communauté d’affaires mis à disposition par différents ministères et organismes tendent à se diversifier 
au fil des années. Toutefois, la clientèle doit se référer à de multiples sites Internet ou personnes-
ressources pour en connaître toute la portée. Afin d’en simplifier l’accès, le Ministère entend consolider 
en un seul outil l’ensemble des services d’accompagnement disponibles pour le secteur minier.

INDICATEUR ET CIBLE :
Offre de service consolidée (31 octobre 2025)

Objectif 1.4
BONIFIER LA COHÉRENCE D’ACTION GOUVERNEMENTALE EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
Le MRNF doit s’assurer que le développement économique en lien avec la gestion du territoire public et 
de ses ressources naturelles soit fait de façon durable et responsable. D’autres ministères et organismes 
possèdent une influence sur le développement du territoire public et de ses ressources, ce qui explique 
qu’une cohérence d’action gouvernementale s’impose afin d’assurer le développement durable du 
territoire public, tout en s’assurant de favoriser un développement minier.
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Action 1.4.1
UTILISER LES TRIBUNES INTERMINISTÉRIELLES EXISTANTES AFIN DE FAVORISER UNE 
COORDINATION ET UNE CONCERTATION DES DIFFÉRENTS ACTEURS CONCERNÉS PAR LE 
DÉVELOPPEMENT MINIER
Le MRNF contribue au développement économique des régions en exerçant son influence pour la 
réalisation de projets durables en harmonie avec l’utilisation du territoire public et en cohérence avec les 
stratégies gouvernementales. Le MRNF entend utiliser les tribunes interministérielles existantes pour 
assurer la conciliation des multiples usages sur le territoire public, tout en favorisant le développement 
des ressources minérales.

Le MRNF entend ainsi favoriser la prise en compte des enjeux liés au développement minier à l’échelle 
régionale en mettant à contribution les tribunes de concertation interministérielles existantes, notamment 
les Conférences administratives régionales (CAR).

INDICATEUR ET CIBLE :
Nombre de CAR dans lesquelles l’activité minière régionale a été présentée (17 au 31 octobre 2025)

4	 Rapport Connaissances et perceptions des mines et MCS, 2021.

AXE 2 : UNE CONNAISSANCE ACCRUE DU SECTEUR MINIER
Selon un sondage réalisé en 20214, 65 % des répondants affirment avoir une mauvaise connaissance du 
secteur minier québécois. De plus, les processus légaux et réglementaires entourant le développement 
des projets miniers semblent tout aussi méconnus.

Une meilleure connaissance du secteur minier québécois et de son encadrement par les citoyens, les 
intervenants locaux et les communautés autochtones représentera un gain dans leur participation active 
et éclairée ainsi que dans l’intégration harmonieuse des projets dans leurs milieux.

Les actions proposées visent à développer une connaissance accrue du secteur minier québécois en 
rehaussant l’accès à de l’information factuelle, vulgarisée et fiable et en développant les occasions 
offertes à la population de s’intéresser à ce domaine et aux sciences qui le soutiennent.

Objectif 2.1
INFORMER ET SENSIBILISER DAVANTAGE LA POPULATION

Action 2.1.1
INFORMER LA POPULATION ET LES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES SUR LE SECTEUR 
MINIER ET SON ENCADREMENT
Des actions de communication permettront d’offrir à la population et aux parties prenantes des 
communautés locales et autochtones des informations factuelles à propos du secteur minier québécois. 
Le MRNF prévoit notamment cibler les informations d’intérêt et les moyens de communication pour les 
différentes clientèles, développer du contenu vulgarisé et améliorer l’accessibilité aux outils informatifs. 
D’ailleurs, le MRNF entend faire la promotion d’outils de vulgarisation et de matériels d’information sur 
le secteur minier.
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INDICATEURS ET CIBLES :
Nombre d’outils numériques de vulgarisation et de matériels d’information diffusés (2 par année)

Fréquence de diffusion des résultats des activités de suivi et de contrôle de l’activité minière réalisées par 
le MRNF (1 fois par an)

Action 2.1.2
PROPOSER DES ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION ET D’ÉDUCATION SUR LE SECTEUR MINIER 
ET LES SCIENCES DE LA TERRE
Les activités de sensibilisation et d’éducation représentent des occasions d’offrir les éléments d’information 
pertinents sur le secteur minier québécois et contribuent notamment à nous faire comprendre la nécessité 
des minéraux dans nos vies et pour la transition énergétique. Elles représentent aussi l’occasion d’éveiller 
l’intérêt de la population pour les sciences de la Terre, expliquant les phénomènes naturels qui ont forgé 
nos paysages et qui ont créé notre richesse en ressources minérales. Le MRNF prévoit diversifier ses 
moyens de sensibilisation et développer des activités éducatives plus accessibles et plus attrayantes 
afin de rejoindre le grand public dans son quotidien, de même que les jeunes dans leur environnement 
scolaire.

INDICATEURS ET CIBLES :
Nombre de personnes rencontrées lors des sorties faites et des ateliers offerts par le MRNF  
(20 000 par année)

Nombre d’activités interactives ou éducatives organisées informant sur le secteur minier et les sciences 
de la Terre (2 par année)

AXE 3 : DES RETOMBÉES POUR LES COMMUNAUTÉS LOCALES  
ET AUTOCHTONES
Le processus de développement minéral, de l’exploration à l’exploitation, jusqu’à la restauration d’un site, 
s’échelonne sur plusieurs décennies et représente un moteur de développement économique porteur 
pour le Québec et ses régions. Entre 2018 et 2022, la contribution annuelle moyenne du secteur minier 
au PIB du Québec représentait 7,5 milliards de dollars.

Il est important, pour le gouvernement, de s’assurer que les communautés locales et autochtones 
bénéficient de retombées économiques et sociales des projets miniers qui se développent sur leur 
territoire. Les enjeux soulevés dans le cadre de la démarche participative alimentent la réflexion au sein 
du gouvernement sur les mécanismes de partage des retombées.

Lorsque les projets d’exploitation minière se concrétisent, ce développement nécessite, entre autres, la 
construction, la bonification ou la rénovation d’infrastructures publiques comme les routes, les aqueducs 
et les lignes de transport d’électricité et de télécommunications. Il peut aussi s’agir de bonifier l’offre 
de logements et l’offre de services afin d’accueillir les nouveaux travailleurs et leurs familles. À l’étape 
de l’exploration, les besoins des communautés d’accueil ne se situent pas nécessairement au niveau 
des infrastructures. Afin de mieux tirer profit d’un tel projet, ces communautés peuvent avoir besoin, 
par exemple, d’offrir des services à leurs entreprises afin qu’elles se structurent en vue de répondre 
aux besoins en biens et services de la société d’exploration. Ces communautés d’accueil pourraient 
aussi avoir besoin de services de consultation afin de planifier leur développement futur (urbanisme, 
développement de zones résidentielles ou industrielles, etc.) dans l’éventualité où le projet d’exploration 
progressait vers un projet d’exploitation.
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Toutes ces activités de développement peuvent entraîner un stress financier lié aux services et aux 
infrastructures sous la responsabilité d’une communauté accueillant le projet minier et peuvent être 
perçues comme un réel enjeu, plutôt que de se révéler une occasion d’améliorer, d’ajouter et d’entretenir 
des infrastructures et des services.

En parallèle, la présence d’un projet minier peut générer des occasions d’affaires et des occasions 
d’emplois pour les entreprises et les populations locales et autochtones. De plus, ces occasions peuvent 
se multiplier si la transformation des matières premières se fait au Québec.

Ainsi, il est proposé de travailler à plusieurs niveaux afin de maximiser les retombées de l’activité 
minière à l’échelle des entreprises et de la population locale, des communautés et des régions d’accueil, 
à l’échelle du Québec.

Objectif 3.1
ENCOURAGER LA PARTICIPATION ACTIVE DES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES 
DANS LE DÉVELOPPEMENT MINIER
Une étude de l’Association minière du Québec indique qu’en 2020, les Autochtones occupaient 3,0 % des 
14 732 emplois directs en exploration et en exploitation minières au Québec, et ce, même s’ils représentent 
17 % de la population des trois principales régions minières. De plus, selon une étude publiée en 2016 par 
le Conseil des ressources humaines de l’industrie minière du Canada, 82 % des employeurs du secteur 
minier étaient d’accord ou fortement d’accord pour affirmer que l’emploi des Autochtones constitue une 
priorité pour répondre aux besoins de leur entreprise en matière de main-d’œuvre.

Le gouvernement du Québec souhaite maximiser les retombées de l’industrie minière au sein des 
communautés autochtones en encourageant leur participation dans le développement de ce secteur 
d’affaires. Pour ce faire, des actions ciblées et spécifiques aux communautés autochtones sont proposées.

Action 3.1.1
DIVERSIFIER LES OUTILS OFFERTS VISANT À FAVORISER LA PARTICIPATION AUTOCHTONE 
AU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES MINÉRALES
Depuis plusieurs années, le gouvernement du Québec soutient financièrement la participation au 
développement minier des nations autochtones signataires des conventions en milieu nordique. Ce 
soutien est mis en œuvre par le biais d’organismes autochtones, soit le Fonds d’exploration minière du 
Nunavik (FEMN) œuvrant depuis 1998 sur le territoire Kativik et le Conseil cri sur l’exploration minérale 
(CCEM) œuvrant depuis 2002 sur le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James.

Le MRNF propose d’étendre le soutien gouvernemental pour la participation autochtone au développement 
des ressources minérales par la mise en place d’une aide financière dont la gouvernance et les modalités 
seront adaptées aux contextes et aux objectifs de développement variés des Premières Nations en 
territoire non conventionné. De plus, le MRNF propose de financer l’embauche d’agents de liaison au 
sein d’organismes autochtones, qui seront des intervenants clés pour mettre en œuvre ce soutien, 
notamment en agissant comme facilitateurs et personnes de référence pour l’ensemble des parties 
prenantes.

INDICATEURS ET CIBLES :
Nombre de projets soutenus par le biais du Programme d’aide financière aux Premières Nations en territoire 
non conventionné (2 d’ici octobre 2025)

Nombre d’agents de liaison embauchés (2 d’ici le 1er septembre 2025)
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Action 3.1.2
FAVORISER LA COLLABORATION PARTICIPATIVE DES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES
Le MRNF propose de confier certaines de ses responsabilités à des communautés autochtones afin de 
les impliquer dans la surveillance de sites miniers.

Par la prise en charge de responsabilités en matière d’inspection et de contrôle, les communautés 
autochtones pourront assurer une surveillance accrue du territoire, acquérir et développer une meilleure 
connaissance de certaines activités réalisées ainsi que veiller au respect des obligations légales par les 
promoteurs dans le cadre de leurs travaux. Un projet pilote serait d’abord développé avec la communauté 
algonquine d’Abitibiwinni, suivant l’engagement pris dans le cadre de l’Entente visant à jeter les bases 
d’une nouvelle relation, signée en juin 2022. Des ententes subséquentes, s’inspirant du projet pilote, 
pourront être mises en place avec d’autres communautés.

INDICATEURS ET CIBLES :
Nombre d’ententes conclues pour l’inspection et le contrôle de sites d’exploitation de substances minérales 
de surface et de sites d’exploration minière (1 d’ici le 31 mars 2026)

Objectif 3.2
MAXIMISER LES RETOMBÉES DES PROJETS MINIERS POUR LES COMMUNAUTÉS 
LOCALES ET AUTOCHTONES
La maximisation des retombées de l’activité minière s’effectue à plusieurs niveaux.

À l’échelle des entreprises et des communautés locales et autochtones, il existe des processus permettant 
de mettre en adéquation les besoins en biens et services des sociétés minières et l’offre des fournisseurs 
et de la main-d’œuvre locale. Ces pratiques, développées dans quelques régions pionnières au Québec 
(Saguenay–Lac-Saint-Jean, Nord-du-Québec, Côte-Nord, Abitibi-Témiscamingue) pourraient s’étendre 
au Québec méridional.

À l’échelle des régions d’accueil, il s’agit d’avoir accès à un partage des richesses créées par les 
activités minières. De nouveaux mécanismes sont donc à identifier afin que les communautés locales 
et autochtones puissent bénéficier de nouvelles ressources financières en lien avec l’activité minière.

À l’échelle du Québec, c’est la transformation des concentrés de minéraux issus de l’extraction minière 
en produits à valeur ajoutée qui génère des retombées bénéficiant à l’ensemble de la société.

Les actions suivantes couvrent ces trois niveaux de maximisation des retombées et visent ainsi à 
répondre aux enjeux soulevés par les parties prenantes lors des consultations.

Action 3.2.1
METTRE EN PLACE DES STRATÉGIES PERMETTANT AUX COMMUNAUTÉS D’ACCUEIL DE 
PROFITER DE FAÇON CONCRÈTE ET PÉRENNE DE LA PRÉSENCE DE L’ACTIVITÉ MINIÈRE
Le MRNF souhaite maximiser les retombées locales et régionales par la mise en place de stratégies 
qui bonifieront la redistribution de la richesse créée par l’activité minière au bénéfice des communautés 
d’accueil.

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/secretariat-premieres-nations-inuit/publications/liste-des-ententes-conclues-par-nation-et-par-communaute/algonquins
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/secretariat-premieres-nations-inuit/publications/liste-des-ententes-conclues-par-nation-et-par-communaute/algonquins
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Parmi les stratégies envisagées, mentionnons la mise en place d’un projet pilote de comité de maximisation 
et de deux leviers économiques :
1.	 Mise en place d’un projet pilote de comité de maximisation dans une communauté : L’instauration 

d’un comité visant à maximiser les retombées économiques régionales, en mettant en relation un 
promoteur minier et les fournisseurs d’une communauté, encouragera l’implication des communautés 
locales et autochtones dans les prises de décisions concernant le projet minier accueilli. L’objectif du 
projet pilote est d’améliorer, et de consolider, les démarches favorisant les retombées économiques 
à l’échelle régionale, d’augmenter la participation des communautés locales au développement de 
projets et de permettre d’identifier les opportunités d’affaires.

2.	 Identification de leviers économiques pour les municipalités et les MRC accueillant des activités 
minières.

3.	 Identification de leviers économiques pour les communautés autochtones non signataires des 
conventions nordiques qui accueillent des activités minières.

INDICATEURS ET CIBLES :
Projet pilote d’un comité de maximisation mis en place (31 octobre 2025)

Nombre de leviers économiques identifiés (2 d’ici le 31 octobre 2025)

Action 3.2.2
ÉVALUER LES ENJEUX D’ACCESSIBILITÉ À L’ÉNERGIE ET LES SOLUTIONS POSSIBLES POUR 
LES SOCIÉTÉS MINIÈRES
La décarbonation de l’économie québécoise passe non seulement par l’exploitation des MCS, mais aussi 
par une transition énergétique parallèle. À cet égard, l’accessibilité à une énergie propre est primordiale 
afin de lutter contre les changements climatiques et de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Les projets miniers et les mines actives, qui sont de grands consommateurs d’énergie, font face à des 
enjeux d’approvisionnement en énergie, et ce, dans un contexte où les communautés locales ont aussi 
d’importants besoins à combler. De plus, les projets miniers ont d’importants besoins en infrastructures 
qui doivent s’arrimer à ceux des communautés d’accueil afin de dégager des pistes d’adaptation.

Afin de répondre à ces enjeux, le MRNF, en collaboration avec le MEIE, compte livrer un diagnostic sur 
les enjeux d’accessibilité en énergie, en transport et en infrastructure aux projets miniers, dans l’objectif 
de proposer des solutions aux parties prenantes. Un projet particulier pourra être sélectionné en vue 
d’identifier des solutions potentielles.

INDICATEUR ET CIBLE :
Nombre de sociétés minières accompagnées (1 d’ici le 31 mars 2025)

Action 3.2.3
SOUTENIR LES COMMUNAUTÉS D’ACCUEIL DANS L’IDENTIFICATION DES OCCASIONS 
D’AFFAIRES ET DE DÉVELOPPEMENT DE L’EXPERTISE LOCALE EN LIEN AVEC UN PROJET 
MINIER
Dans certains cas, il sera nécessaire pour les communautés locales et autochtones de se pencher sur la 
mise en relation entre les besoins d’une mine et ce que la communauté pourrait offrir pour y répondre. 
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Ainsi, les communautés d’accueil pourraient bénéficier d’un appui pour les aider à identifier les occasions 
d’affaires en lien avec un projet minier, à développer des expertises et à pourvoir des fournisseurs locaux 
visant à répondre aux besoins de la mine.

Le MRNF entend mettre en place un programme de soutien financier pour la réalisation d’études 
d’opportunités pour les communautés qui accueillent des projets miniers à l’étape de la mise en valeur.

INDICATEUR ET CIBLE :
Programme de financement mis en place (31 mars 2025)

Action 3.2.4
FAVORISER LA TRANSFORMATION AU QUÉBEC
En aval de la chaîne d’approvisionnement, l’augmentation des retombées de l’exploitation minière 
passe par la création de valeur ajoutée au Québec. En d’autres termes, il s’agit d’établir les conditions 
gagnantes pour la transformation des minéraux et des métaux au Québec. Bien que de nombreux 
outils financiers soient déjà en place, le MRNF, avec ses partenaires gouvernementaux, verra à favoriser 
encore plus les activités industrielles alimentées par l’industrie minière.

La mise à la disposition, pour les promoteurs, d’une liste de programmes visant à favoriser l’émergence 
de projets industriels au Québec est une des solutions envisagées afin de favoriser la transformation 
des minéraux en sol québécois.

INDICATEURS ET CIBLES :
Liste des programmes mise à la disposition des promoteurs (31 octobre 2024)

Outil de collaboration mis en place entre le MRNF et le MEIE (31 octobre 2025)

Modernisation de la Loi sur les mines
Les minéraux étant essentiels aux technologies qui participent à la transition énergétique, le projet 
de loi nº 63 présente également des mesures qui visent à favoriser la transformation des ressources 
minérales au Québec.

Objectif 3.3
ACCROÎTRE LE BASSIN DE MAIN-D’ŒUVRE QUALIFIÉE EN RÉGION
Le développement de l’activité minière peut représenter une occasion de développer de nouvelles 
compétences pour les communautés locales et autochtones. En effet, les métiers reliés au secteur minier 
réclament des expertises pointues dans plusieurs domaines. Or, comme plusieurs secteurs d’activité 
au Québec, le secteur minier fait face actuellement à un manque de main-d’œuvre qualifiée, comme 
l’ont révélé les résultats de la consultation.
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Action 3.3.1
FAVORISER LA DISPONIBILITÉ D’UNE MAIN-D’ŒUVRE QUALIFIÉE
Maximiser les retombées, c’est aussi donner la possibilité aux communautés locales et autochtones de 
se former et de s’impliquer dans les activités minières, autant au sein de la mine que dans les activités de 
services périphériques. Ainsi, un volet formation complétera l’ensemble des actions et outils que le MRNF 
souhaite mettre en place pour accroître les retombées du développement minier pour les populations.

Pour ce faire, le MRNF compte mettre en place une Feuille de route sur l’offensive pour la disponibilité 
d’une main-d’œuvre qualifiée dans le secteur minier avec la collaboration de l’INMQ.

INDICATEUR ET CIBLE :
Nombre d’actions mises en œuvre à la suite de l’approbation de la Feuille de route (2 actions d’ici octobre 2025)

AXE 4 : DES PRATIQUES EXEMPLAIRES EN MATIÈRE DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT
Les préoccupations en matière d’environnement figurent parmi les principales citées lors de la démarche 
participative. Elles concernent tant la dégradation de la biodiversité, du paysage, de la qualité de l’eau, du 
sol et de l’air que les nuisances perçues par les communautés vivant à proximité des activités minières. 
Le MRNF collabore étroitement avec le MELCCFP dans les travaux visant la révision de leurs législation 
et réglementation, telles que la révision de la Loi sur la qualité de l’environnement, des exigences de 
la Directive pour la réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement d’un projet minier ainsi que 
l’élaboration d’un projet de règlement visant à assurer l’encadrement environnemental des résidus et 
des eaux usées résultant des activités minières.

Le MRNF s’engage également à accélérer l’implantation d’initiatives de réduction de l’empreinte 
environnementale générée par le secteur minier et à améliorer, par le fait même, les normes 
environnementales régissant les activités minières.

Objectif 4.1
STIMULER L’IMPLANTATION D’INITIATIVES VISANT LA RÉDUCTION DE L’EMPREINTE 
ENVIRONNEMENTALE DU SECTEUR MINIER
Le MRNF entend entreprendre des actions visant les pratiques durables et l’innovation en matière de 
protection de l’environnement, par une collaboration étroite avec le MELCCFP pour la mise en œuvre de 
projets de recherche, d’outils, de modifications aux dispositions légales et réglementaires, notamment la 
Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et les normes encadrant les activités de restauration minière.

Modernisation de la Loi sur les mines
Afin d’assurer une meilleure prévisibilité ainsi qu’une mise en valeur exemplaire des richesses que 
représentent les minéraux du Québec, le projet de loi nº 63 propose l’assujettissement de toute nouvelle 
mine à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement (PEEIE). Cela signifie 
que toute nouvelle mine en territoire méridional, peu importe sa superficie et la quantité de minerai 
extrait, pourrait être soumise à l’analyse du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE).
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De plus, le projet de loi nº 63 propose de nouvelles dispositions visant à renforcer les exigences liées à la 
restauration minière et aux garanties financières. Il prévoit également de nouvelles mesures concernant 
l’économie circulaire et la valorisation des résidus miniers.

Action 4.1.1
ACCOMPAGNER L’INDUSTRIE DANS L’INTÉGRATION ET L’ADOPTION DES MEILLEURES 
PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES
Le MRNF, en collaboration avec le MELCCFP, entend promouvoir les pratiques exemplaires auprès de 
l’industrie minière afin de protéger la santé, la biodiversité et l’environnement (eau, air, sol), notamment 
par la diffusion de lignes directrices sur les meilleures pratiques environnementales en lien avec la 
stabilité des ouvrages de retenue, reposant sur des avis recueillis et des études réalisées par des 
organismes indépendants et des spécialistes issus de différents domaines scientifiques.

INDICATEURS ET CIBLES :
Formation d’un comité d’intervenants experts et élaboration des lignes directrices sur les meilleures 
pratiques environnementales en lien avec la stabilité des ouvrages de retenue (31 octobre 2025)

Objectif 4.2
AMÉLIORER LE CONTRÔLE DES RÈGLES ENVIRONNEMENTALES RÉGISSANT LES 
ACTIVITÉS MINIÈRES
Le MELCCFP met en place des mesures de contrôle dans le secteur minier en tenant compte des risques 
environnementaux. Il réalise plus de 500 interventions par année afin d’assurer le respect de la réglementation 
environnementale en vigueur. La prise en compte du risque permet, en plus de rendre les interventions plus 
efficientes, de cibler les secteurs à plus forte probabilité de non-conformité et de favoriser les interventions 
dans les secteurs où les impacts environnementaux sont les plus significatifs, afin d’améliorer la gestion du 
risque et le contrôle des règles environnementales régissant les activités minières.

Action 4.2.1
METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE SUIVI ET D’ENTRETIEN DES OUVRAGES DE 
RETENUE DES SITES MINIERS SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉTAT
Au 31 mars 2023, 355 sites miniers abandonnés sont sous la responsabilité de l’État. Ces sites sont 
dispersés sur le territoire québécois et possèdent un historique, des caractéristiques et des enjeux 
distincts. Certains sites comportent des infrastructures importantes telles que des digues et des parcs 
à résidus qui doivent faire l’objet de suivis et d’entretiens réguliers, afin de minimiser les risques pour 
la santé et la sécurité de la population, et l’environnement.

À cet égard, il est requis d’élaborer un premier programme de gestion du risque qui inclut, entre autres, 
la réalisation d’un inventaire géoréférencé des digues connues qui sont sous la responsabilité du MRNF 
ainsi que leurs inspections visuelles périodiques. Cet exercice permettra d’obtenir un portrait global des 
risques reliés à ces infrastructures critiques et ainsi d’établir un programme adapté pour en faire le suivi 
et l’entretien. Cet exercice est itératif et se poursuivra de manière soutenue.

INDICATEURS ET CIBLES :
Programme de suivi et entretien des digues répertoriées mis en place (31 octobre 2025)
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4. CONCLUSION
La Feuille de route a pour but de valoriser les ressources minérales selon une approche responsable 
du développement minier eu égard au milieu d’accueil et à l’environnement. De plus, elle appelle à une 
participation accrue des parties prenantes et à une communication renforcée de leur part tout au long 
du processus de développement minier, témoignant d’une volonté de renforcer la transparence.

Avec la collaboration des partenaires de l’industrie et du secteur minier québécois ainsi que des 
communautés locales et autochtones, le MRNF est déterminé à adopter une vision du développement 
minier responsable, compatible avec les autres usages sur le territoire, tout en maintenant un 
environnement d’affaires stable, prévisible et compétitif.

Une meilleure prévisibilité de l’activité minière, une connaissance accrue du secteur minier, des retombées 
positives pour les communautés locales et autochtones et des pratiques exemplaires en matière de 
protection de l’environnement constituent la base pour favoriser l’acceptabilité sociale des activités 
minières, tout en favorisant un développement économique responsable.

La Feuille de route 2024-2025 pour un développement harmonieux et responsable de l’activité minière 
est complémentaire au projet de loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions (projet de 
loi nº 63), sanctionné par l’Assemblée nationale du Québec le 29 novembre 2024, et à la révision des 
OGAT‑Mines, afin d’offrir des réponses concrètes aux préoccupations des communautés du Québec en ce 
qui a trait à une cohabitation réussie entre les activités minières et les autres activités de développement 
et usages sur le territoire ainsi qu’à ses impacts environnementaux potentiels.

Le Québec doit demeurer à l’avant-garde des meilleures pratiques et peut devenir, plus que jamais, 
un modèle de développement harmonieux de l’activité minière, qui fera la fierté de ses communautés.
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ANNEXE 1
TABLEAU SYNTHÈSE DES ACTIONS  
ET DES INDICATEURS DE LA FEUILLE  
DE ROUTE

AXE 1. UNE MEILLEURE PRÉVISIBILITÉ DE L’ACTIVITÉ MINIÈRE

Objectifs Actions Indicateurs et cibles
Correspondance 

avec les 
solutions 

proposées

Objectif 1.1 : Assurer une 
conciliation harmonieuse 
de l’activité minière avec 
les autres utilisations du 
territoire

1.1.1. Soutenir les MRC dans 
leur pouvoir de délimiter des 
territoires incompatibles avec 
l’activité minière

•	Nombre de MRC ou de 
municipalités soutenues 
(10 par année)

1a, 1b, 2a, 2b, 4a

Objectif 1.3 : Renforcer 
le dialogue entre les 
parties prenantes du 
secteur minier et les 
communautés d’accueil 
des activités minières

1.3.1. Consolider l’offre 
d’accompagnement spécialisé 
au secteur minier proposé 
aux communautés locales 
et autochtones, et à la 
communauté d’affaires

•	Offre de service 
consolidée 
(31 octobre 2025)

2a, 2b, 4a

Objectif 1.4 : Bonifier 
la cohérence d’action 
gouvernementale 
en matière de 
développement du 
territoire

1.4.1 Utiliser les tribunes 
interministérielles existantes 
afin de favoriser une 
coordination et une concertation 
des différents acteurs concernés 
par le développement minier

•	Nombre de CAR dans 
lesquelles l’activité 
minière régionale a été 
présentée (17 d’ici le 
31 octobre 2025)

2a
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AXE 2. UNE CONNAISSANCE ACCRUE DU SECTEUR MINIER

Objectifs Actions Indicateurs et cibles
Correspondance 

avec les 
solutions 

proposées

2.1 Informer et 
sensibiliser davantage la 
population

2.1.1 Informer la population et 
les communautés autochtones 
sur le secteur minier et son 
encadrement

•	Nombre d’outils 
numériques de 
vulgarisation et de 
matériels d’information 
diffusés (2 d’ici le 
31 octobre 2025)

2a, 5

•	Fréquence de diffusion 
des résultats des 
activités de suivi et de 
contrôle de l’activité 
minière réalisées par le 
MRNF (1 fois par an)

2a, 5

2.1.2 Proposer des activités en 
matière de sensibilisation et 
d’éducation sur le secteur minier 
et les sciences de la Terre

•	Nombre de personnes 
rencontrées 
annuellement lors des 
sorties faites et des 
ateliers offerts par le 
MRNF (20 000 par 
année)

2a, 5

•	Nombre d’activités 
interactives ou 
éducatives organisées 
informant sur le secteur 
minier et les sciences de 
la Terre (2 par année)

2a, 5
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AXE 3. DES RETOMBÉES POUR LES COMMUNAUTÉS LOCALES  
ET AUTOCHTONES

Objectifs Actions Indicateurs et cibles
Correspondance 

avec les 
solutions 

proposées

3.1 Encourager la 
participation active 
des communautés 
autochtones dans le 
développement minier

3.1.1 Diversifier les outils 
offerts visant à favoriser la 
participation autochtone au 
développement des ressources 
minérales

•	Nombre de projets 
soutenus par le biais 
du Programme d’aide 
financière aux Premières 
Nations en territoire non 
conventionné (2 projets 
d’ici octobre 2025

2b

•	Nombre d’agents 
de liaison 
embauchés (2 d’ici le 
1er septembre 2025)

2a, 2b, 5a

3.1.2 Favoriser la collaboration 
participative des communautés 
autochtones

•	Nombre d’ententes 
conclues pour 
l’inspection et le contrôle 
de sites d’exploitation 
de substances minérales 
de surface et de sites 
d’exploration minière (1 
d’ici le 31 mars 2026)

8

3.2 Maximiser les 
retombées des projets 
miniers pour les 
communautés locales et 
autochtones

3.2.1 Mettre en place des 
stratégies permettant aux 
communautés de profiter de 
façon concrète et pérenne de la 
présence de l’activité minière

•	Nombre de leviers 
économiques identifiés 
(2 d’ici octobre 2025)

2b, 10a, 10b, 
10c

•	Projet pilote d’un comité 
de maximisation mis en 
place (31 octobre 2025)

5, 10b, 2b

3.2.2 Évaluer les enjeux 
d’accessibilité à l’énergie et les 
solutions possibles pour les 
sociétés minières

•	Nombre 
d’accompagnements 
réalisés (1 d’ici le 
31 octobre 2025)

5

3.2.3 Soutenir les communautés 
d’accueil dans l’identification 
des occasions d’affaires et de 
développement de l’expertise 
locale en lien avec un projet 
minier

•	Programme de 
financement mis en 
place (31 mars 2025)

2b, 10b

3.2.4 Favoriser la 
transformation au Québec

•	Liste des programmes 
mise à la disposition 
des promoteurs miniers 
(31 octobre 2024)

5, 11

•	Outil de collaboration 
mis en place entre 
le MRNF et le MEIE 
(31 octobre 2025)

5, 11
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Objectifs Actions Indicateurs et cibles
Correspondance 

avec les 
solutions 

proposées

3.3 Accroître le bassin de 
main‑d’œuvre qualifiée 
en région

3.3.1 Favoriser la disponibilité 
d’une main d’œuvre qualifiée

•	Nombre d’actions 
mises en œuvre à la 
suite de l’approbation 
de la Feuille de route 
(2 actions d’ici le 
31 mars 2025)

10b, 2b

AXE 4. DES PRATIQUES EXEMPLAIRES EN MATIÈRE DE PROTECTION  
DE L’ENVIRONNEMENT

Objectifs Actions Indicateurs et cibles
Correspondance 

avec les 
solutions 

proposées

4.1 Stimuler 
l’implantation 
d’initiatives visant la 
réduction de l’empreinte 
environnementale du 
secteur minier

4.1.1 Accompagner l’industrie 
dans l’intégration et l’adoption 
des meilleures pratiques 
environnementales

•	Formation d’un comité 
d’intervenants experts 
et élaboration des 
lignes directrices sur 
les meilleures pratiques 
environnementales en 
lien avec la stabilité des 
ouvrages de retenue 
(31 octobre 2025)

9a

4.2 Améliorer le 
contrôle des règles 
environnementales 
régissant les activités 
minières

4.2.1 Mettre en place un 
programme de suivi et 
d’entretien des ouvrages de 
retenue des sites miniers sous 
la responsabilité de l’État

•	Programme de suivi et 
entretien des digues 
répertoriées mis en place 
(31 octobre 2025)

8, 9a
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ANNEXE 2 
CORRESPONDANCE ENTRE LES PISTES 
DE SOLUTION ÉMISES LORS DE LA 
DÉMARCHE PARTICIPATIVE ET LES 
ACTIONS DE LA FEUILLE DE ROUTE

Thèmes Pistes de solutions Correspondance avec les actions  
de la Feuille de route

Harmonisation 
des activités 
sur le territoire, 
prévisibilité et 
acceptabilité 
sociale

1.	 Assurer un développement minier 
cohérent avec les autres activités

a.	Modifier les critères de désignation des 
territoires incompatibles avec l’activité 
minière (TIAM)

b.	Retirer la préséance de la Loi sur 
les mines (article 246 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme)

1.1.1

2.	 Améliorer la prévisibilité pour les 
citoyens et les milieux d’accueil

a.	Faciliter l’accès à l’information minière 
et gouvernementale

1.1.1, 1.3.1, 1.4.1, 2.1.1, 2.1.2, 3.1.1

b.	Impliquer davantage les acteurs 
locaux et les citoyens, et soutenir 
leur participation au développement 
d’activités minières et aux consultations

1.1.1, 1.3.1, 3.1.1, 3.2.1, 3.2.3, 3.3.1

c.	Définir et favoriser l’acceptabilité 
sociale

Le MRNF s’est doté d’une définition 
de l’acceptabilité sociale ainsi 
que des facteurs qui l’influencent. 
L’acceptabilité sociale est au cœur des 
plans stratégiques du MRNF, ce qui 
démontre sa volonté de poursuivre 
ses travaux quant à la prise en compte 
de ces facteurs d’influence dans 
l’ensemble de ses actions.
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Thèmes Pistes de solutions Correspondance avec les actions  
de la Feuille de route

Gouvernance et 
régime minier

3.	 Améliorer l’encadrement de l’activité 
minière pour assurer la protection de 
milieux d’intérêt

a.	Réviser la Loi sur les mines, notamment 
l’octroi de droits exclusifs d’exploration 
et les mécanismes de protection du 
territoire

Le projet de loi nº 63 a été sanctionné 
par l’Assemblée nationale le 
29 novembre 2024; il consiste en une 
modernisation de la Loi sur les mines.

4.	 Améliorer la prévisibilité pour les 
citoyens et les milieux d’accueil

a.	Diffuser de l’information vulgarisée au 
public

1.1.1, 1.3.1

b.	Augmenter le pouvoir des instances 
municipales

Le MRNF a collaboré aux travaux 
du MAMH visant la modification de 
l’OGAT Mines de manière à assurer 
une meilleure intégration de l’activité 
minière dans la planification du 
territoire des MRC et des municipalités.

5.	 Favoriser un environnement d’affaires 
stable, prévisible et compétitif

2.1.1, 2.1.2, 3.1.1, 3.2.1, 3.2.2, 3.2.4

Protection de 
la santé et de 
l’environnement

6.	 Rehausser l’encadrement pour la 
protection de l’environnement

a.	Mieux protéger les milieux humides et 
hydriques

Discussion en cours avec le MELCCFP

b.	Exiger une évaluation 
environnementale et la possibilité 
d’une consultation du BAPE pour tout 
projet minier

Le projet de loi nº 63 a été sanctionné 
par l’Assemblée nationale le 
29 novembre 2024; il consiste en une 
modernisation de la Loi sur les mines.

7.	 Améliorer les connaissances des milieux 
fragiles

a.	Réaliser des analyses de vulnérabilité 
des ressources en eau dans les 
municipalités

Le MRNF collabore étroitement avec 
le MELCCFP dans leurs travaux visant 
la révision de leurs législation et 
réglementation.

8.	 Bonifier les inspections en 
environnement sur le territoire

3.1.2, 4.2.1

9.	 Favoriser l’adoption de pratiques 
exemplaires en matière de protection de 
la santé et de l’environnement

a.	Favoriser l’adhésion aux normes de 
programmes établis

4.1.1, 4.2.1

b.	Soutenir la recherche et l’innovation Élaboration d’un programme normé 
visant à rehausser la participation 
autochtone au développement du 
secteur minier.
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Thèmes Pistes de solutions Correspondance avec les actions  
de la Feuille de route

Retombées des 
activités minières

10.	Maximiser les retombées pour les 
milieux d’accueil et minimiser les 
répercussions

a.	Réviser le régime de redevances 
minières et leur partage

3.2.1

b.	Favoriser la résilience des 
communautés d’accueil afin d’assurer 
la vitalité économique à la fin de 
l’exploitation minière

3.2.1, 3.2.3, 3.3.1

c.	Protéger la valeur des propriétés 3.2.1

11.	Mettre en place une stratégie 
québécoise de développement du 
créneau de l’économie circulaire et de la 
deuxième transformation des ressources

3.2.4
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